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FICHE SERVICE 
A insérer avec le livret d’accueil du patient

 

 
Le service comprend : 

-  Une unité d’Hospitalisation 
-  Une unité de Soins intensifs cardiaque (USIC) 
-  Une unité de Consultations et d’Explorations fonctionnelles 
-  Une salle de Rythmologie (acte interventionnel d’électrophysiologie) 
-  Une unité d’Angiologie 

 
 
 
Situation géographique du service : 
Le service est situé au 4ieme étage du Nouvel Hôpital 
 
 
 
Numéros de téléphone utiles 
Unité d’hospitalisation : 04 68 61 65 88 
USIC : 04 68 61 65 32 
Secrétariat de consultation en cardiologie : 04 68 61 69 27 
Secrétariat de consultation en angiologie : 04 68 61 31 69 
 
 
 
Différents types d’hospitalisation et nombre de lits respectif :  
Le service est composé de : 
- 30 lits d’hospitalisation complète  
- 8 lits de soins intensifs (USIC) 
 
Les chambres particulières sont attribuées, à titre onéreux, en fonction des 
disponibilités. 
 
 
 

 

CARDIOLOGIE 

Présentation du service 
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Gestion des entrées et des sorties du service : 
Après accord du CARDIOLOGUE de garde, le service de Cardiologie accueille : 
- Des entrées programmées ou non programmées : provenance domicile 
- Des entrées mutation des autres services hospitaliers 
- Des entrées par transfert : CHU, clinique, SSR   
 
Lors de votre sortie, les documents nécessaires pour assurer la continuité de vos 
soins vous seront remis au secrétariat 
 

Vestiaires PATIENTS :  
- En Cardiologie : vêtements personnels et nécessaires de toilette 
- En USIC : seul le nécessaire de toilette, pyjama ou chemise de nuit, paire de 
chausson sont autorisés 

 
 
 

Horaires de visites pour les proches : 
- En Cardiologie : Horaires Institutionnels de 12h à 20h  
- En USIC : 13h à 15h et de 18h à 20h : 2 personnes à la fois. Une salle d’attente 
est à votre disposition. A votre arrivée, veuillez-vous annoncer à l’interphone. 
Les visites sont interdites aux enfants de moins de 15 ans. 
 
 
Modalités d’accueil des accompagnants : 
Les accompagnants peuvent rester la nuit en chambre individuelle exclusivement.  
Une couchette est proposée en fonction des possibilités du service. Pour bénéficier 
des prestations hôtelières, il vous sera demandé d’acheter des tickets repas, petits 
déjeuners, couchette auprès du bureau d’accueil. 
 
 
Modalités de réception des familles par les médecins : 
Les familles désirant rencontrer les médecins du service doivent le signaler à 
l’équipe soignante. 
Le cadre de santé reçoit les familles à leur demande 
 
 
Jours et horaires de consultation publique et privée : 
 
Dr ANDRES   Mardi 8h30-12h et 13h45-16h45 
 

Dr CHOPAT   Mercredi 8h30-12h Consultations Privées 
     Jeudi 14h-17h 
 

Dr CURINIER   Mercredi 14h-17h 
 

Dr FRANCIS-SICRE  Vendredi 8h-10h Consultations Privées 
     Vendredi 10h-12h 
 

Dr GUILLEMET  Lundi 8h-10h 
     Lundi 10h-12h Consultations Privées 
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Dr HUG    Lundi 14h-16h30 (1 lundi sur 2) 
 

Dr MONGES   Vendredi 8h30-11h 
Lundi 14h 17h (1 lundi sur 2) 

 

Dr NADJI    Mardi 13h30-18h 
     Vendredi 14h-18h Consultations Privées 
 

Dr N’GUEN   Lundi 14h-18h 
Mardi 14h-18h 

     Mercredi 14h-18h 
 

Dr PERET   Mardi 8h30-12h (1 mardi sur 2) et 14h-17h 
     ETO Mercredi 8h30-11h 
     Echographie Vendredi 14h-16h30 
 

Dr RAMIANDRISOA  Mardi 8h30-11h30 (1 mardi sur 2) 
     Mercredi 8h-12h Consultations Privées 
 

Dr ROLAND   Jeudi 8h-11h 
 

Dr SEKKAL   Jeudi 14h-17h 
 

Dr SULTAN   Lundi 14h-17h30 Consultations Privées 
Mercredi 10h30-13h 

     Vendredi 08h30-12h 
 

Dr TARGOSZ   Mercredi 14h-18h 
     Vendredi 14h-18h Consultations Privées 
 

 
 
Associations d’Usagers représentées dans le service : 
CŒUR et santé 
 
 

 
 
Principaux professionnels concourant à la prise en charge des patients 
 

L’équipe paramédicale est composée d’infirmier(e)s et d’aides-soignantes. 
Interviennent des ASH (agent des services hospitaliers) une kinésithérapeute, 
une diététicienne, une assistante sociale. 

Équipes 


